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PROJET DE DELIBERATION – CONSEIL COMMUNAL DU 16 DECEMBRE 2019. 
 
 

SEANCE PUBLIQUE 
 
 

N°00- ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL –  Ecole communale d’enseignement spécialisé Maurice-
Heuse – Projet d’établissement 2019/2022 - Approbation.  
 
 

LE CONSEIL, 
 

  Vu le Décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement et 
les structures propres à les atteindre ainsi que ses modifications ultérieures; 

 
  Vu le Décret du 19 juillet 2017 relatif à la mise en œuvre du plan de pilotage des 

établissements scolaires ; 
 

 Considérant que le projet d’établissement des écoles communales doit être revu, sur base des 
dispositions qui intégrées dans le plan de pilotage ; 

 
 Attendu que la Direction de l’école communale Maurice-Heuse a dû s’investir dans les nouvelles 

missions liées à l’élaboration du plan de pilotage et a ainsi amender son projet d’établissement; 
  
 Attendu que le projet d’établissement 2019/2022 de l’école communale Maurice-Heuse a été 

soumis d’une part au Conseil de participation en date du 21 novembre 2019 et, d’autre part, à la Commission 
Paritaire Locale (COPALOC) en sa séance du 14 novembre 2019 ; 

 Attendu que l’avis rendu par ces deux assemblées est, unanimement, favorable ; 

  Vu l’article L1122-30 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  Considérant que ce projet d’établissement a été présenté au Collège communal en sa séance 3 
décembre 2019 en vue d’être soumis au Conseil communal ; 

 Vu l’avis émis par la Section de Madame BELLY, Echevine en sa séance du 4 décembre 
2019; 

 
Par * voix contre * et * abstentions, 
 
 

APPROUVE : 
 

Le projet d’établissement d’enseignement primaire spécialisé de l’école communale Maurice-Heuse 
2019/2022. 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 

 


